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COMPTE RENDU DE LA CAPL N°2
 LISTE D’APTITUDE DE C EN B

Le quorum étant complet la CAP L s’est tenue, le 13 novembre 2018. 
La CFTC n’a pas voulu faire de liminaire, le temps de travail dédié aux dossiers de liste d’aptitude n’étant pas assez conséquent. 
Effectivement, à 10h00 la Commission d’Admission Paritaire Locale se réunissait pour la liste d’aptitude de C en B, puis à 11h15 la Direction présidait la Commission d’Admission Paritaire Locale de B en A.
[bookmark: _GoBack]Cela laisse peu de temps à la réflexion et au dialogue.
Les positions de notre syndicat sont déjà connues par notre Direction.
Nous privilégions le dialogue, l’intérêt des agents, des services et nous nous inscrivons contre la diminution des volumétries de tous les concours DGFIP confondus et listes d’aptitudes.
D’ailleurs, nous pensons fortement qu’un organisme qui freine l’ambition de ses partenaires sera forcément perdant !
Tous nos collègues, tous grades confondus qui n’ont pas de perspectives d’évolutions concrètes finiront par se lasser d’un manque de reconnaissance certain.
Il est primordial d’arrêter cette volumétrie restreinte !
Cette année encore, un agent inscrit sur liste d’aptitude, n’aura pas accès à son évolution légitime !
Effectivement, Bercy a validé la potentialité de 4 dossiers au lieu de 5 l’an passé !

COMPTE RENDU DE LA CAPL N°2
 LISTE D’APTITUDE DE C EN B
Pour cette année, on constate une augmentation de 18 nouveaux inscrits soit en totalité 58 agents. La Direction a reçu en entretien préliminaire seulement 9 agents.
Cette augmentation peut paraître surprenante mais elle est humaine !
Dans un paysage mouvant et incertain où les portes de l’évolution se referment peu à peu, où le point d’indice n’est pas revalorisé, où le calcul de nos retraites et notre pérennité statutaire sont obscures, les collègues tentent dans ce cadre, toutes les opportunités d’avenir auxquelles ils peuvent prétendre.
Dans ce contexte et au terme des débats, 5 agents ont été classés.

Les proposés sont :                     - GROSBOIS Evelyne
                                                             - DOUDEAU Isabelle
                                                             - PALMAY Laurent
                                                             - BOUCHER Nathalie
                                                             - GIBIER Sandrine
Pour clore la séance, les représentants CFTC Loiret ont votés POUR cette liste, dans l’intérêt des agents
CELA FAIT PLUSIEURS ANNEES, MAINTENANT, QUE LA CFTC VOUS REPRESENTE EN                 CAP LOCALE !
POUR QUE CELA PERDURE, N’HÉSITEZ PAS A VOTER POUR NOUS !                                             DANS TOUTES NOS INSTANCES REPRESENTATIVES !  
A VOS URNES !
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